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RÉSUMÉ 
 

Parmi les moyens les plus abordables et les plus pratiques pour décontaminer les sols, 
l’épandage contrôlé convient bien au Canada à cause de sa simplicité d’utilisation et de 
la nécessité de disposer de vastes terrains. Malgré son utilisation fréquente, il n’y a 
aucune norme concernant l’épandage contrôlé sur des sites fédéraux. Environnement 
Canada a élaboré des lignes directrices en 1993 mais, depuis, de nouvelles recherches 
ont été menés et plusieurs directives provinciales ont été établies, et devraient être 
prises en considération. Ce rapport, la première étape en vue de l’élaboration des lignes 
directrices, décrit celles concernant l’épandage contrôlé au Canada, aux États-Unis et 
dans d’autres pays. D’autres organisations concernées, de même que les mesures 
utilisées par les entrepreneurs et les travaux des chercheurs dans le domaine de 
l’assainissement, ont été étudiés et comparés. 

Les provinces qui ont énoncé des lignes directrices concernant l’épandage contrôlé 
choisissent en général d’établir des contraintes numériques ou des recommandations 
pour le choix du site, la conception, les mesures opérationnelles et la surveillance de 
l’épandage contrôlé. Les lignes directrices d’Environnement Canada (1993) s’inscrivent 
aussi dans le cadre de cette approche. Les autres provinces qui ne posent aucune 
contrainte numérique exigent un plan d’assainissement approuvé par l’agence 
provinciale appropriée. 

Dans l’élaboration envisagée d’une gamme de directives concernant l’épandage 
contrôlé sur les sites contaminés fédéraux, le gouvernement fédéral pourrait utiliser les 
lignes directrices d’Environnement Canada de 1993 comme la structure fondamentale 
autour de laquelle des éléments de diverses sources reconnues pourraient être utilisés 
dans le but d’améliorer le document, lorsqu’ils s’appliquent aux conditions des sites 
canadiens. Selon l’étude des lignes directrices existantes, on suggère l’approche 
suivante en deux étapes pour établir de nouvelles lignes directrices fédérales : 

Étape 1 : 

 Les critères prescriptifs d’Environnement Canada (1993) devraient être pris en 
considération en premier. 

 Dans le cas où aucune directive n’a été établie pour un critère en particulier, le 
critère provincial le plus rigoureux devrait être pris en considération. 

Étape 2 : 

 Lorsqu’un critère provincial ou territorial s’éloigne de celui établi à l’étape 1, il 
devrait être évalué et il faudrait arriver à un accord justifiable pour choisir la 
directive la plus appropriée (peut être, mais pas nécessairement, le critère le plus 
rigoureux). 

 Les raisons qui font qu’on ne peut atteindre un consensus sont souvent liées aux 
différences des sites selon les régions. Des allocations propres aux sites devraient 
être accordées pour tenir compte des conditions climatiques et géophysiques 
singulières de diverses régions du Canada. 
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PRÉAMBULE 

La Division des sites contaminés d’Environnement Canada a retenu les services de 
SAIC Canada afin de revoir les directives existantes au sujet de l’épandage contrôlé et, 
en se basant sur cet examen, de recommander des lignes directrices fédérales pour 
l’utilisation de l’épandage contrôlé sur les terres contaminées fédérales au Canada. 

Ce projet est constitué d’un examen des directives, d’un rapport intérimaire, d’une 
ébauche des directives et des directives finales. Le présent document est l’examen des 
directives; le reste du projet est à suivre. 

1 INTRODUCTION 
1.1 Définition de l’épandage contrôlé 
L’épandage contrôlé est un procédé de biorestauration ex situ utilisé pour le traitement 
des sols contaminés. Il consiste à excaver le sol d’un site contaminé, puis à l’épandre en 
minces couches d’épaisseur uniforme ou en andains. La biorestauration des 
contaminants résulte de la manipulation de diverses conditions qui stimulent l’activité 
microbienne aérobie, dont : 

• l’aération (p. ex., le travail du sol); 

• la teneur en eau (p. ex., l’irrigation ou l’irroration);  

• le pH (p. ex., créer une zone tampon ou neutraliser en ajoutant de la chaux); 

• l’amendement des sols (p. ex., ajout d’amendements comme des agents 
gonflants, des nutriments, etc.) 

En outre, l’épandage contrôlé est connu sous les noms de traitement des terres, 
épandage contrôlé sur le sol ou biorestauration en cellules. Ces deux derniers termes 
sont des types plus spécifiques d’épandage contrôlé, puisque l’épandage contrôlé sur le 
sol est toujours passif (pas d’aération) et que la biorestauration en cellules fait appel à 
des cellules de traitement spécialement conçues et constituées d’une membrane.  

Les mécanismes inhérents au procédé d’épandage contrôlé qui s’exercent à différents 
degrés sont : la volatilisation, la dissolution dans les eaux de surface et les eaux 
souterraines, la sorption dans les sols en subsurface et la biodégradation. La 
contribution relative de chacun de ces mécanismes au traitement du sol varie en 
fonction de la composition des contaminants, des caractéristiques du sol et des 
méthodes de contrôle utilisées. Cependant, un procédé d’assainissement efficace tel 
que l’épandage contrôlé doit viser à maximiser la biodégradation, à réduire au minimum 
la volatilisation; de plus, les eaux de surface contaminées sont traitées ou recirculées et 
des membranes d’étanchéité sont utilisées pour prévenir la contamination des eaux 
souterraines.  

 

1.2 Applicabilité de l’épandage contrôlé 
Au Canada, l’épandage contrôlé est principalement utilisé pour assainir les sols 
contaminés par des hydrocarbures pétroliers et, dans une moindre mesure, à d’autres 
déchets dangereux et non dangereux (GOwen Environmental Limited. 2002; 
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Zimmerman et Robert, 1990; et Andrews Environmental Engineering, 1994). On estime 
que la moitié des déchets biodégradables contaminés par le pétrole sont assainis au 
moyen de ce procédé (Thibodeaux, 1982). Une enquête sur les technologies de 
restauration au Canada (SAIC, 2004) a révélé que 14 sites contaminés sur 35 utilisaient 
des méthodes de biorestauration ex situ (biopiles, compostage ou épandage contrôlé). 
Ces 14 sites étaient à nombre presque égal des sites fédéraux, provinciaux et industriels 
privés et ils étaient répartis dans tout le pays et dans le Nord.  

L’épandage contrôlé s’est révélé efficace pour réduire les concentrations de divers 
constituants des produits pétroliers, tels que les composés ayant une fraction volatile 
significative, comme l’essence (GOwen Environmental Limited, 2002; USEPA, 1994; 
Poland et al., 2003), les composés semi-volatils, comme le diesel (Chatham, 2003), et 
les composés essentiellement non volatils, comme le mazout et les huiles de graissage 
(USEPA, 1994; Poland et al., 2003). L’épandage contrôlé n’est toutefois pas approprié 
aux sols contaminés par des huiles très lourdes ou du goudron. (Poland et al., 2003).  

Parmi les moyens les plus abordables et les plus pratiques pour décontaminer les sols, 
l’épandage contrôlé convient bien aux régions éloignées du Canada à cause de sa 
simplicité d’utilisation, de son efficacité et de la nécessité de disposer de vastes terrains. 

2 BUT 

Le procédé d’épandage contrôlé a été recommandé et utilisé à de nombreux sites 
contaminés au Canada qui sont sous la responsabilité du gouvernement fédéral. Malgré 
son utilisation fréquente, l’épandage contrôlé sur les sites fédéraux n’est assujetti à 
aucune norme. La plupart des procédures, des politiques ou des directives existantes au 
sujet de l’épandage contrôlé sont, actuellement, à l’échelle du gouvernement provincial 
ou territorial. Ainsi, les directives varient beaucoup sur le plan de leur portée, leurs 
caractéristiques et les valeurs de paramètres spécifiques, selon les provinces et les 
territoires. Le but de cette étude comprend deux volets : (1) étudier toutes les directives 
existantes, compiler les paramètres numériques et subjectifs, ainsi que comparer ces 
informations quantitatives et qualitatives; (2) élaborer des lignes directrices fédérales 
pour l’épandage contrôlé sur les sites contaminés fédéraux. Cette dernière partie de 
l’étude suivra dans un rapport distinct. 

Il y a actuellement un grand manque de cohérence dans l’approche pratique concernant 
l’épandage contrôlé de sol contaminé. C’est le propriétaire du site qui a la responsabilité 
de prendre contact avec un responsable des travaux d'assainissement (qui est souvent 
un professionnel affecté au site, selon les critères de la province); celui-ci élabore et met 
en œuvre un plan de restauration qui est ensuite revu et surveillé par un organisme de 
réglementation. On croit généralement qu’un ingénieur utilisera les meilleures 
technologies disponibles et expertises professionnelles dans le but de corriger la 
situation. Le motif derrière cette approche est fondé sur la variabilité des sites 
contaminés; chaque site varie selon le type et le taux de contamination, la superficie du 
site contaminé, les conditions géographiques ou climatiques du site, etc.  

Par contre, l’adoption d’une approche plus systématique et approfondie, grâce à des 
directives sur l’épandage contrôlé, donnerait l’assurance que la restauration à chaque 
site fédéral contaminé serait effectuée de la même manière partout au Canada. Grâce à 
une liste de vérification des principaux paramètres ou à des recommandations quant à 
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l’emplacement du site, la conception, la construction, les mesures opérationnelles, la 
surveillance et la fermeture, ces lignes directrices seraient grandement utiles aux 
organismes fédéraux qui sont responsables des sites contaminés, de même qu’aux 
organismes provinciaux, territoriaux et locaux, aux entreprises responsables des travaux 
d’assainissement et à d’autres intervenants. Les lignes directrices proposées 
n’élimineraient cependant pas les exigences réglementaires provinciales ou territoriales, 
comme celle de recourir à un ingénieur pour élaborer un plan de restauration. 

3 PORTÉE 

Cet examen se limite aux directives, politiques et procédures existantes au sujet de 
l’épandage contrôlé comme procédé de restauration des sols contaminés. L’accent a été 
mis sur la recherche d’information liée à l’utilisation des conditions d’épandage contrôlé 
au Canada. Toutefois, des sources d’information étrangères ont également été passées 
en revue lorsqu’il y avait lieu de le faire. Des renseignements ont été recueillis suite à un 
examen systématique de ressources Internet, auprès d’organismes gouvernementaux et 
par des recherches dans des comptes rendus de conférences et des documents de 
bibliothèque. 

4 EXAMEN DES LIGNES DIRECTRICES 
Dans la recherche de directives ou de politiques existantes au sujet de l’épandage 
contrôlé, nous avons consulté les sources suivantes ou étudié les documents qu’elles 
avaient préparés sur le sujet : 

• ministères de l’Environnement des provinces et des territoires (recherches sur 
Internet); 

• bureaux régionaux d’Environnement Canada (premier contact par courriel, le 
8 septembre 2004);  

• Environmental Protection Agency des États-Unis (EPA) (recherches sur Internet, 
consultations d’une personne-ressource à Environnement Canada);  

• autres États et pays (ministères de l’Environnement de l’Alaska, du Kentucky, du 
Delaware et de l’Australie) (recherches sur Internet); 

• Army Corp of Engineers des États-Unis (recherches sur Internet); 

• autres organismes pertinents (Petroleum Alliance of Canada (PTAC), 
Association canadienne des producteurs pétroliers, Institut canadien des produits 
pétroliers (ICPP) et le département de l’Énergie des États-Unis) (recherches sur 
Internet, consultation d’une personne-ressource à Environnement Canada); 

• divers entrepreneurs et chercheurs dans le domaine de la restauration 
(recherches sur Internet, comptes rendus de conférences et documents de 
bibliothèque). 

Un résumé de chaque document pertinent passé en revue est inclus dans la présente 
section. De plus, un tableau, à la section 6, établit une comparaison des directives 
étudiées qui contiennent des éléments prescriptifs liés à la conception, aux mesures 
opérationnelles et à la surveillance des techniques d’épandage contrôlé. Les sources 
ayant moins d’éléments prescriptifs ne figurent pas dans le tableau, mais elles ont 
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cependant été étudiées par souci de rigueur et dans le but de comprendre les diverses 
approches qui ont mené à ces directives. 

 

4.1 Ministères de l’Environnement des provinces et des territoires 
4.1.1  Yukon 

Le règlement d’application de la Loi sur l’environnement (2002) du Yukon (Contaminated 
Sites Regulation) contient des renseignements sur l’épandage contrôlé et des lignes 
directrices sont énoncées dans deux documents en ligne (Government of Yukon, 2004a; 
2004b). Le règlement fournit des renseignements généraux et précis des exigences 
réglementaires pour l’assainissement des sites contaminés; l’épandage contrôlé est 
spécifiquement mentionné comme une mesure de décontamination. Les documents en 
ligne offrent des conseils au sujet de l’emplacement du site, de la construction et des 
recommandations opérationnelles pour assainir les sols contaminés par des 
hydrocarbures pétroliers. Le tableau 6-1 présente les exigences décrites dans ces 
documents.  

4.1.2 Territoires du Nord-Ouest 

La Loi sur la protection de l'environnement des Territoires du Nord-Ouest (R.S.N.W.T. 
1988a, c.E-7) confère au gouvernement des Territoires du Nord-Ouest l’autorité 
d’assurer la protection de l’environnement, en premier lieu, sur les terres domaniales, 
les terres municipales ou les terres où se déroulent des activités du gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest. 
 
Par la suite, un document d’orientation intitulé Environmental Guideline for Site 
Remediation (GNWT, 2003) a été élaboré afin de décrire le processus utilisé pour 
identifier, évaluer et assainir les sites contaminés ou potentiellement contaminés. Ces 
directives ne précisent aucun procédé d’assainissement; elles ne mentionnent que les 
procédures à suivre par l’autorité responsable du site contaminé. Cette entité doit faire 
appel à une « personne qualifiée », c’est-à-dire un entrepreneur responsable des 
travaux d’assainissement, pour gérer la décontamination du sol et élaborer un plan 
d'intervention (PI). Les détails concernant ce type de plan sont précisés dans les 
directives. Le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest approuve le plan 
d’intervention, passe en revue les rapports de surveillance et autorise la fermeture du 
site. 
 
Dans les Territoires du Nord-Ouest, on ne traite que le site contaminé initial; une fois 
que le sol a été excavé et retiré du site, le gouvernement n’assure plus la surveillance 
du sol contaminé qui a été excavé ni de l’installation de traitement, c’est-à-dire qu’aucun 
permis n’est requis pour l’épandage contrôlé. Bien sûr, l’administration municipale et les 
intervenants autochtones accordent beaucoup d’importance à l’installation de traitement, 
puisqu’ils aident le responsable à choisir l’emplacement de l’installation, mais aucune 
directive n’est suivie à cette fin. Encore une fois, il revient au responsable des travaux 
d’assainissement de s’assurer que les travaux sont complétés et d’en faire rapport à 
l’administration locale afin que le sol assaini et que le terrain de l’installation puissent 
être de nouveau accessibles. 
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Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) a préparé un document pour les Territoires 
du Nord-Ouest intitulé Manual for One-Time Landfarming of Hydrocarbon Contaminated 
Soils (EBA, 1996), mais ne semble toutefois pas beaucoup utilisé ou largement distribué 
(D. Jessiman, spécialiste de la recherche en réglementation, AINC, communication 
personnelle, octobre 2004).  

4.1.3 Nunavut 

Aucune directive n’a été élaborée en ce qui concerne l’assainissement des sites 
contaminés au Nunavut. Essentiellement, on y suit la même procédure que celle en 
vigueur dans les Territoires du Nord-Ouest, conformément à la Loi sur la protection de 
l’environnement du Nunavut (R.S.N.W.T. 1988b, cE-7). Le gouvernement du Nunavut a 
adopté de manière non officielle les directives énoncées dans le document intitulé 
Environmental Guideline for Site Remediation (GNWT, 2003). 

4.1.4 Colombie-Britannique 

La Colombie-Britannique se conforme aux dispositions relatives aux sites contaminés 
dans la Environmental Management Act (EMA) (2003) et les règlements qui y sont 
associés : le Contaminated Sites Regulations (CSR) (1996) et le Hazardous Waste 
Regulations (1988). En ce qui concerne l’évaluation des différentes mesures 
d’assainissement possibles, l’article 56 de la EMA précise qu’il faut prioriser les mesures 
offrant des solutions permanentes, dans la mesure du possible, en prenant en 
considération plusieurs facteurs qui incluent sans s’y limiter les effets sur la santé 
humaine et l’environnement, la faisabilité technique et les coûts.   

Le Contaminated Sites Regulation (CSR) (1996) décrit les éléments d’un plan 
d’assainissement dans la définition qu’il donne de ce type de plan. Des conseils sont 
fournis quant aux approches possibles en vue de la restauration d’un site, des 
exigences en ce qui concerne l’étude du site et des exigences réglementaires, mais 
aucune méthode d’assainissement spécifique n’est mentionnée (BC. 2004b). La 
Colombie-Britannique exige qu’un professionnel certifie que le plan a été préparé 
conformément aux exigences de la EMA et de ses règlements d’application et que le 
signataire possède une expérience vérifiable des travaux d'assainissement requis pour 
le type de contamination existant sur le lieu auquel la déclaration s'applique et qu'il 
connaît bien les mesures d'assainissement entreprises sur le lieu (article 63 du CSR). 
De plus, depuis le 1er novembre 2004, toutes les demandes concernant des sites à 
risques faibles ou à moyens doivent faire l’objet d’un examen par les professionnels 
approuvés de la liste de réviseurs. 
 
En vertu du Hazardous Waste Regulation (1998), des permis peuvent être requis pour 
l’épandage contrôlé, selon les caractéristiques chimiques du sol contaminé. Les 
exigences propres aux terrains des installations de traitement sont mentionnées dans 
les articles 28 à 32. Ces exigences, figurant dans le tableau 6-1, comprennent 
l’emplacement du site, les exigences opérationnelles et les normes de performance. 
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4.1.5 Alberta  

Un protocole d’entente (EUB, 2000) entre le gouvernement de l’Alberta et l’Energy and 
Utilities Board (EUB) de l’Alberta a permis une harmonisation des pratiques de gestion 
de déchets dans la province. L’EUB est responsable de toutes les pratiques concernant 
les déchets des champs de pétrole. Lorsque ces déchets et les déchets non liés aux 
champs pétroliers sont traités ensemble, l’EUB en sera le seul gestionnaire et 
coordonnera l’évaluation des demandes, en tenant compte des commentaires de l’autre 
organisation concernée. Les déchets des champs de pétrole doivent, d’abord et avant 
tout, ne pas contrevenir aux exigences de l’EUB quant à la gestion des déchets des 
champs pétroliers et, ensuite, pouvoir être traités dans les établissements réglementés 
par le ministère de l’Environnement de l’Alberta (AENV). Une fois dans l’établissement, 
les déchets des champs pétroliers deviennent alors des déchets réglementés par 
l’AENV pour des fins d’entreposage, de traitement, d’élimination ou de transport à un 
autre endroit.
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L’Alberta énonce dans sa version préliminaire du Code of Practice for the Land Treatment 
and Disposal of Soil Containing Hydrocarbons (Draft) (Government of Alberta, 2004) les 
critères relatifs à l’emplacement du site, la conception, les mesures opérationnelles, la 
surveillance et les rapports en ce qui a trait à l’épandage contrôlé en Alberta. Ce document 
n’a pas encore été finalisé et il n’est donc pas disponible à grande échelle. De plus, l’Alberta 
se conforme aux directives du document intitulé Salt Contamination Assessment and 
Remediation Guidelines (Government of Alberta. 2001) qui fournit des renseignements sur 
la restauration des sols contaminés. Pour un complément d’information sur le traitement des 
sols, on renvoie le lecteur à un autre document intitulé Oilfield Waste Management 
Requirements for the Upstream Petroleum Industry Guide 58 (EUB, 1996).  

Les exigences minimales quant à la conception et la mise en application des techniques et 
des installations sont présentées dans le Guide 58. Bien que ce document énumère toutes 
les méthodes d’assainissement applicables, une section sur le traitement des sols fournit 
des précisions sur l’emplacement du site, les normes relatives aux contaminants pour les 
sols récepteurs, les niveaux de pH opérationnels, les restrictions pour la période 
d’exploitation, etc. 

Le tableau 6-1 présente une comparaison détaillé des paramètres de conception et 
d’application tirés du Code of Practice et du Guide 58. D’autres exigences sont mentionnées 
dans ces lignes directrices, mais elles sont trop détaillées pour être présentées entièrement 
dans le tableau. Le Code of Practice, en particulier, contient des détails spécifiques sur le 
contrôle du lixiviat, les normes relatives au rejet de lixiviat, les exigences concernant la 
surveillance des eaux souterraines et des sols, les concentrations maximums permises des 
paramètres de qualité du sol pour la réutilisation du sol et diverses exigences 
réglementaires. 

4.1.6 Saskatchewan   

Le gouvernement de la Saskatchewan a élaboré un court document sur l’épandage contrôlé 
intitulé Guidelines for Treatment and Disposal of Petroleum Contaminated Soils at Municipal 
Waste Disposal Grounds (1994). Il contient des recommandations relatives aux procédures 
d’application des sols, telles que les taux d’épandage des sols, les terrains requis en 
fonction des volumes, le travail du sol et la surveillance. Aucun paramètre concernant le 
choix du site ou la conception n’est mentionné dans ce document de quatre pages. Le 
tableau 6-1 présente en détail ces exigences. 

4.1.7 Manitoba  

Le Manitoba a conçu un guide concis au sujet de l’épandage contrôlé intitulé Traitement et 
élimination des sols contaminés par des produits pétroliers (Gouvernement du Manitoba. 
2002). On y présente les exigences en ce qui concerne l’emplacement du site, les mesures 
opérationnelles, l’échantillonnage du sol et la fermeture, de même que les exigences pour la 
caractérisation des conditions et les directives de réutilisation du sol (voir le tableau 6-1). 
D’autres impératifs sont présentés, dont la collection de données de référence, le contrôle 
de l’inventaire, les procédures d’inspection et de surveillance, la tenue de registres et 
l’établissement de rapports. 



Élaboration de lignes directrices fédérales pour l’épandage contrôlé                                SAIC Canada 
(11953.B.S08) 
Environnement Canada (DMPS – Ordre de travail externe S-08)                                          Août 2005 
______________________________________________________________________________________ 
 

Science Applications International Corporation 
(SAIC Canada) 

 6 

4.1.8 Ontario 

Dans son document intitulé Guideline for Use at Contaminated Sites (Government of 
Ontario. 1996), l’Ontario recommande des approches de gestion et d’évaluation des risques 
propres à un site étant donné la variabilité des sites contaminés. Il n’existe aucune 
procédure pour l’emplacement du site, la conception et les mesures opérationnelles. 

Pour tout procédé de décontamination des sols, un plan d’assainissement doit être établi. Il 
est entendu que des professionnels qualifiés sont en mesure de concevoir, de mettre en 
œuvre et d’opérer des mesures d’assainissement pour un site donné, processus qui sera 
régi par le ministère de l’Environnement. Le plan de mesures correctrices doit contenir des 
éléments précis tels que des études de traitabilité, des plans de conception et de mise en 
œuvre détaillés, ainsi que des plans d’échantillonnage et des calendriers de surveillance et 
de vérification. 

Le Guideline for Use at Contaminated Sites apporte d’autres précisions, dont les suivantes : 

 Toutes tentatives raisonnables et réalisables devraient être entreprises afin de retirer 
tous les déchets solides et les déchets liquides provenant de la phase de séparation; 

 Le mélange sur les lieux de sols contaminés avec des sols propres afin de satisfaire 
aux objectifs d’assainissement n’est ni recommandé ni approuvé, sauf dans des cas 
isolés; 

 Le rejet continu et non contrôlé de composés volatils dans l’air en tant que mesure 
corrective est inacceptable. Tous les efforts doivent être faits pour récupérer les 
contaminants volatils et empêcher leur rejet dans l’atmosphère. 

4.1.9 Québec 

Le ministère de l’Environnement a établi des directives générales concernant les procédés 
de traitement biologique. Le document intitulé Terrains contaminés – Lignes directrices pour 
le traitement de sols par biodégradation, bioventilation ou volatilisation (Gouvernement du 
Québec. 1999b) contient des recommandations pour les caractéristiques particulières des 
sols contaminés avant, et pendant, l’assainissement. Cette approche est différente de celle 
des autres provinces : plutôt que de fournir des exigences concernant les paramètres 
d’ingénierie de l’épandage contrôlé, les lignes directrices se concentrent sur les contraintes 
inhérentes aux sols contaminés et sur les procédés de biodégradation. De façon générale, 
la biodégradation présente des contraintes numériques pour les sols récepteurs, 
notamment : 

 total des hydrocarbures pétroliers < 3 %;  

 solubilité des contaminants >1 000 mg/L; 

 porosité < 10 % ; 

 capacité de rétention 40-70%. 

En plus des paramètres du sol, des paramètres opérationnels généraux concernant le 
traitement biologique sont aussi mentionnés : 
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 température optimale >10 oC; 

 nutriments (C:N:P): 100:10:1; 

 pH du sol 5 – 9; 

 nombre total de bactéries106 CFU/g. 

En ce qui concerne le procédé d’épandage contrôlé, aucun paramètre numérique spécifique 
n’est mentionné pour l’emplacement ou la conception du site. Par contre, le document 
présente une étude des avantages et des inconvénients des options de traitement in situ. 
Puisque les paramètres énumérés ci-dessus pourraient seulement faire partie de la 
catégorie « restrictions types de sols récepteurs » du tableau 6-1, ces lignes directrices 
n’ont pas été incluses dans la comparaison. 

4.1.10 Nouveau-Brunswick 

Le ministère de l’Environnement du Nouveau-Brunswick et l’administration locale ont 
élaboré la deuxième version des Lignes directrices sur la gestion des lieux contaminés 
(Gouvernement du Nouveau-Brunswick. 2003). Comme toutes les provinces de l’Atlantique, 
le Nouveau-Brunswick a également recours au processus d'assainissement en fonction des 
risques de l'Atlantique (RBCA) pour la décontamination des sites. Aucune directive 
concernant l’épandage contrôlé ou d’autres méthodes d’assainissement n’est spécifiée. Les 
entités responsables des sites doivent retenir les services d’un professionnel qui élaborera 
un plan d’intervention (PI), dont les détails sont établis dans le Guideline for Management of 
Contaminated Sites. 

4.1.11 Nouvelle-Écosse 

Le ministère de l’Environnement et du Travail et la Nouvelle-Écosse a élaboré un document 
intitulé Guidelines for Management of Contaminated Sites in Nova Scotia (Government of 
Nova Scotia. 1996). Ces lignes directrices s’articulent autour d’une approche d’évaluation 
des risques (RBCA de l’Atlantique) des sites contaminés, selon laquelle un spécialiste des 
sites doit concevoir et mettre en œuvre un plan d’intervention. Ce document, ni aucun autre 
document pertinent, ne mentionne de méthodes d’assainissement en particulier. 
 
4.1.12 Île-du-Prince-Édouard 

Le document Petroleum Contaminated Site Remediation Guidelines (Prince Edward Island. 
1999), suit l’approche du RBCA à propos des sites contaminés. Des exigences de 
surveillance minimales pour la fermeture des sites et la gestion continue sont présentées 
dans l’annexe C de ce document, qui ne contient aucune méthode d’assainissement. 

4.1.13 Terre-Neuve-et-Labrador 

Terre-Neuve possède des installations de traitement des sols sur presque tout son territoire; 
le rejet de sols contaminés par des hydrocarbures (> 1000 mg/kg HPT)  dans les sites 
d’enfouissement municipaux est donc maintenant interdit. Les sols contaminés par des 
hydrocarbures doivent être assainis selon des technologies et à des sites approuvés par le 
ministère. Cette politique devrait s’étendre à toute la province lorsque des installations ou 
des services sanitaires seront disponibles. L’enfouissement de sols contaminés par des 
hydrocarbures est permis au Labrador (Government of Newfoundland and Labrador. 2003) 
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Comme dans les autres provinces de l’Atlantique, le RBCA est une mesure qui peut être 
utilisés à Terre-Neuve-et-Labrador, comme il est mentionné dans le document 
Contaminated Sites Cleanup Criteria (1999). 

4.2 Bureaux régionaux d’Environnement Canada 

Les communications établies avec chaque bureau régional d’Environnement Canada a 
permis de mettre au jour trois documents d’Environnement Canada concernant l’épandage 
contrôlé : 

1. « Appendix 3: Guidelines on the Ex-Situ Bioremediation of Petroleum Hydrocarbon 
Contaminated Soils on Federal Crown Land » de Study on the Use of Landfarming 
and Surface Impoundments in the Management of Hazardous and Non-Hazardous 
Waste (Environment Canada. 1993) (M. Brooksbank, Environment Canada, bureau 
régional de l’Ontario. Correspondance personnelle. 8 septembre 2004).   

2. Study on the Use of Landfarming and Surface Impoundments in the Management of 
Hazardous and Non-hazardous Waste. Projet n° K2237-1-0009 (GOwen 
Environmental Limited. 2002) (M. Brooksbank, Environment Canada, bureau 
régional de l’Ontario. Correspondance personnelle. 8 septembre 2004).     

3. Landfarming at Federal Facilities (draft). (Environment Canada. 2004) (J.E. Gaskin,  
agent principal de l’environnement, Environment Canada, bureau régional de 
l’Ontario. Correspondance personnelle. 8 octobre 2004).  

L’annexe 3 fait état des exigences relatives à l’emplacement du site, à la conception et aux 
mesures opérationnelles pour l’épandage contrôlé qui sont semblables à certaines 
directives provinciales étudiées (p. ex., celles du Yukon, de l’Alberta, du Manitoba et de la 
Saskatchewan). Les impératifs en ce qui concerne la surveillance et la tenue de registre, de 
même que les points à prendre en considération lors du déclassement d’un site, sont aussi 
présentés (voir le tableau 5.1). En ce qui a trait à la caractérisation des sols récepteurs, les 
lignes directrices contiennent un tableau pour les numéros d’échantillonnage de divers 
volumes de sol traités. Le document recommande également un plan de mesures 
correctives et en énumère les diverses exigences. 

L’étude de GOwen donne une vue d’ensemble de l’épandage contrôlé : la technologie, le 
cadre de réglementation et des conseils pratiques pour les ministères fédéraux 
responsables de sites contaminés sur des terres domaniales. Cette étude admet que la 
variabilité des sites contaminés au Canada empêche l’établissement d’un ensemble complet 
de spécifications techniques, mais elle offre des conseils généraux aux ministères en 
matière d’assainissement des sites contaminés fédéraux. L’annexe 3, mentionnée plus 
haut, fait également partie de l’étude de GOwen. 

Le document intitulé Landfarming at Federal Facilities est une ébauche du Bulletin 
d’assistance technique (BAT) de l’Ontario qui présente l’approche adoptée par le Service de 
l’environnement atmosphérique d’Environnement Canada sur le site de Big Trout Lake, 
dans le nord de l’Ontario. Le Bulletin est, par contre, de nature générale en ce sens qu’il 
fournit des renseignements sur la conception, sur les mesures opérationnelles et les coûts 
qui pourraient s’appliquer à d’autres sites contaminés. L’information provient du document 
d’Environnement Canada de 1993 mentionné plus haut et du document de l’EPA des États-
Unis cité dans la section 5.3, et est tirée de l’expérience d’épandage contrôlé à Big Trout 

Comment [T1]:  There is no table 
5.1 in the document 
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Lake. Comme ce document fait partie d’un plan de travail pour cette année (J.E. Gaskin, 
agent principal de l’environnement, Environment Canada, bureau régional de l’Ontario. 
Correspondance personnelle, 8 octobre 2004), il n’a pas encore été finalisé ni distribué. Les 
critères de ce document sont conformes à ceux des lignes directrices d’Environnement 
Canada (1993), mais il est aussi question de critères additionnels (p. ex., le travail du sol est 
recommandé une ou deux fois par mois, la collecte du lixiviat et des eaux de ruissellement 
ne devrait pas dépasser 60 % de la capacité). Dans le tableau 6-1, sous la colonne 
« Environnement Canada », les critères attribués à ce document régional ont seulement été 
placés en note de bas de page ou ont été attribués aux deux directives d’Environnement 
Canada (1993 et 2004).  

 

4.3 Environmental Protection Agency (EPA) des États-Unis 
Un document souvent cité au sujet de l’épandage contrôlé est le « Chapter V Landfarming » 
des lignes directrices de l’EPA, How to Evaluate Alternative Cleanup Technologies for 
Underground Storage Tank Sites: a Guide for Corrective Action Plan Reviewers (USEPA. 
1994). Ces directives ont été établies avant la plupart des documents cités et semblent avoir 
été utilisées dans l’élaboration de beaucoup d’autres documents qui ont été étudiés. 

L’EPA (1994) traite des avantages et des inconvénients de l’épandage contrôlé, incluant 
une évaluation d’un diagramme des opérations permettant d’identifier la pertinence de 
l’épandage contrôlé pour un site contaminé en particulier. De plus, des recommandations 
visent les caractéristiques du sol qui conviennent à l’épandage contrôlé, des 
renseignements sont fournis sur les caractéristiques des contaminants (volatilité, 
composition chimique, concentration et toxicité). De plus, une information détaillée est 
présentée sur les études de traitabilité menées en vue de déterminer la toxicité et la texture 
du sol, les nutriments présents et la biodégradabilité des contaminants. Enfin, on précise les 
conditions climatiques favorables à un épandage contrôlé réussi. 

Le document de l’EPA offre des conseils sur la conception du procédé d’épandage contrôlé, 
de même que sur le fonctionnement du procédé et la surveillance des opérations 
d’épandage contrôlé. Très peu de critères quant à l’emplacement du site sont disponibles, 
probablement parce que selon les règlements des États, il s’agit de zones tampons. Ce 
guide très utilisé a été inclus dans le tableau 6-1 à des fins de comparaison avec les critères 
canadiens. 

 

4.4 Autres États ou pays 
Les directives relatives à l’épandage contrôlé de certains États américains et de l’Australie 
sont disponibles en ligne. Puisque ceux-ci favorisent des approches très différentes, un 
tableau de comparaison pour leurs recommandations numériques et subjectives n’est pas 
pertinent. Un résumé détaillé des directives est présenté ci-après. 

4.4.1 Kentucky 

Dans son document intitulé Landfarming and Composting of Special Waste (State of 
Kentucky. 2004), le Kentucky traite de l’assainissement des boues d’épuration ou d’autres 
déchets avec des concentrations spécifiques de métaux (même si les déchets dangereux 
sont interdits). En plus de l’émission de permis et des autres exigences réglementaires, il y 



Élaboration de lignes directrices fédérales pour l’épandage contrôlé                                SAIC Canada 
(11953.B.S08) 
Environnement Canada (DMPS – Ordre de travail externe S-08)                                          Août 2005 
______________________________________________________________________________________ 
 

Science Applications International Corporation 
(SAIC Canada) 

 10 

a diverses exigences quant à l’emplacement du site, aux mesures opérationnelles et à la 
surveillance, à savoir : 

 Sélection du site :  

o ne doit pas être situé dans une plaine inondable de un à cent ans; 

o doit se trouver à plus de 4 pieds (1,2 m) au-dessus de la nappe d'eau saisonnière 
près de la surface du sol et du substrat rocheux; 

o doit reposer sur une base de sols ayant un taux de perméabilité entre 0,2 et 
6 pouces/heure (1,6 x 10-4  – 4 x 10-3 cm/s);  

o doit avoir une pente de moins de 15 %; 

o zones tampons : résidences et bâtiments occupés – 300 pi (91 m) 

puits – 300 pi (91 m) 

plan d’eau de surface – 300 pi (91 m) 

caractéristique karstique – 300 pi (91 m) 

cours d’eau pérenne – 300 pi (91 m) 

cours d'eau temporaire – 50 pi (15 m) 

cours d'eau saisonnier – 50 pi (15 m) 

limite de propriété – 50 pi (15 m) 

voie publique – 50 pi (15 m) 

 

 Exigences opérationnelles : 

o il doit y avoir une réduction significative du nombre d’agents pathogènes (méthodes 
et critères spécifiés); 

o l’incorporation des contaminants doit être faite moins de 48 heures après 
l’épandage contrôlé sur les terres; 

o diverses restrictions concernant l’agriculture et l’accès public à la zone d’épandage 
contrôlé sont interdits pour une période d’un an après chaque épandage contrôlé; 

o l’épandage contrôlé sur un sol gelé, couvert de neige, couvert de glace ou saturé 
d’eau est interdit; 

o l’épaisseur de chaque couche d’épandage contrôlé doit être de 0,5 pouce (1,3 cm); 

o des piquets et des panneaux d’identification sont requis à l’emplacement du site; 

o les eaux de surface ou l’accumulation d’eau sur le site sont interdites et les eaux de 
ruissellement en direction ou vers l’extérieur du site. 

 Exigences en matière de surveillance : 

o l’échantillonnage du sol doit se faire au mois une fois par année, selon la capacité 
de traitement technique (les paramètres sont spécifiés); 
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o le pH du sol doit être maintenu à ≥  6,5; 

o les critères à propos des concentrations de métaux sont précisés; 

o les eaux souterraines et autres types d’eaux de surface doivent être surveillées. 

 

4.4.2 Alaska 

Le programme pour les sites contaminés de l’Alaska reçoit un nombre accru de demandes 
de permis pour l’assainissement du sol dans des endroits éloignés (State of Alaska. 2002). 
Des lignes directrices (State of Alaska. 2000) exige que l’épandage contrôlé se fasse sur 
une pente de moins de 5 % et qu’il y ait des mécanismes de contrôle des eaux de 
ruissellement entrantes et sortantes. Les méthodes de traitement des sols ne sont 
recommandées que pour les sols contaminés par l’essence ou faiblement contaminés par 
certains produits du diesel. Il y a peu d’information en ce qui concerne l’épandage contrôlé 
puisque l’Alaska recommande des technologies de traitement plus sophistiquées. 

4.4.3 Delaware 

Le Delaware a réalisé un document de deux pages sur l’épandage contrôlé à très petite 
échelle (State of Delaware. 1993). Même s’il est court, le document présente une 
information détaillée et de nature prescriptive : 

 Empilement : 

o sur une membrane de plastique résistant (spécifications indiquées); 

o du sable ou du matériel inerte de couleur vive (6 à12 pouces ou 15 à 30 cm) doit 
être placé sur la membrane; les biopiles ne devraient pas dépasser 18 pouces 
d’épaisseur; 

o dans la mesure du possible, il faut séparer les agrégats du sol; 

o si le sol est constitué à plus de 50 % d’argile, des copeaux de bois ou d’autres 
agents gonflants devraient être ajoutés pour améliorer la porosité des biopiles. 

 Mesures opérationnelles : 

o épandre de l’engrais sec ordinaire (à teneur élevée en azote et en phosphore, 
comme l’engrais 10-10-10) de manière uniforme sur le dessus des biopiles, à raison 
d’environ 5 lb/100 pi2 de l’aire de la surface (2,4 kg/m2 de l’aire de la surface);  

o travailler le sol avec précaution avec un petit tracteur de jardin, un motoculteur ou 
tout autre outil approprié; 

o augmenter le contenu en eau du sol si nécessaire, mais s’assurer que le sol n’est 
pas saturé ou inondé par l’irroration afin d’éviter le ruissellement; 

o couvrir le sol avec une membrane de plastique et fixer solidement les coins pour 
éviter l’érosion et le ruissellement. 

 Surveillance : 

o au moins une fois par mois, il faut vérifier le sol en enlevant la membrane de 
plastique couvrant le sol, en travaillant le sol et en ajoutant plus d’eau si nécessaire; 

o de l’engrais doit être ajouté chaque mois; 
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o des échantillons devraient être prélevés et analysés afin de déterminer si la 
décontamination est terminée; 

o la réutilisation du sol sur la même propriété pour le remplissage aléatoire ou pour 
d’autres fins doit être approuvée par l’État (d’autres approbations sont requises pour 
la réutilisation à un autre site). 

 

4.4.4 Australie-Occidentale 

L’Australie-Occidentale a établi des lignes directrices concernant les technologies de 
biorestauration (Government of Western Australia. 2004) qui comprennent les 
renseignements suivants au sujet de l’épandage contrôlé : 

 sélection du site : 

o site plat ou légèrement incliné; 

o le site est situé de façon que, si un déversement accidentel survient, les matériaux 
contaminés ne seront pas directement entraînés vers le sol, l’eau de surface ou 
l’eau souterraine à proximité; 

o conditions géologiques appropriées (p. ex., un sol avec une faible perméabilité); 

o site situé à une distance suffisante des eaux de surface (> 50 m); 

o séparation adéquate des cellules de traitement et de l’eau souterraine (eau 
souterraine > 3 m sous la surface du sol); 

o site assez éloigné des voies possibles de décharge, tels que des drains, des puits 
d’infiltration et des fosses de service; 

o site situé à une distance adéquate des capteurs d’odeurs, p. ex. tous lieux occupés 
(à temps plein ou partiel) (> 50 m). 

 exigences relatives à la construction et aux mesures opérationnelles : 

o le site doit être adéquatement clôturé pour interdir l’accès au public et des 
panneaux devraient également être mis en place; 

o des membranes doivent être installés pour le confinement des déchets, 
conformément à d’autres lignes directrices; 

o Les eaux de ruissellement doivent être déviées pour éviter qu’elles ne s’écoulent 
dans les installations de traitement; 

o Les écoulements de lixiviat doivent également être déviés et contenus dans un 
système imperméable de captage du lixiviat ayant une capacité adéquate; 

o Le lixiviat peut être traité, recyclé dans des aires de biorestauration ou éliminé 
dans un endroit approprié hors du site contaminé;  

o Il peut être nécessaire de surveiller, contrôler ou traiter les composés organiques 
volatils (COV); 
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o Les émissions de poussière doivent être réduites au minimum durant la 
construction et l’exploitation des installations à l’aide de méthodes appropriées 
d’élimination de la poussière (techniques spécifiées).  

 Exigences relatives à la surveillance : 

o Une surveillance de la qualité de l’air et des niveaux de contaminants dans le sol 
doit être effectuée pendant les opérations et à la fermeture du site; 

o La surface du sol naturel en-dessous de l’aire de biorestauration devra être 
évaluée par un échantillonnage et des analyses afin de certifier qu’il n’y a pas eu 
de lixiviation des hydrocarbures dans le sol in situ; 

o Une surveillance des eaux souterraines sera requise pour les sites où des 
matériaux contaminés se sont infiltrés dans le sol sous-jacent et où ils risquent 
d’atteindre les eaux souterraines. 

 

4.5 L’Army Corp of Engineers des États-Unis 
L’Army Corp of Engineers des États-Unis a réalisé un important document (158 pages) sous 
la forme d’un bulletin technique du génie millitaire afin de guider les concepteurs d’un 
procédé d’épandage contrôlé. Le document comprend des directives pour évaluer la 
pertinence de l’épandage contrôlé à un site en particulier, les exigences réglementaires, des 
études analogues aux études de traitabilité, les critères de conception, les paramètres 
d’exploitation, les procédures et les critères d’échantillonnage, des recommandations sur les 
matériaux de construction et les éléments inhérents à un épandage contrôlé typique. 

Des renseignements très précis sur les contaminants sont présentés dans ce document, 
dont les types de déchets qui conviennent à l’épandage contrôlé, ainsi que les plages de 
concentration traitables, p. ex. huile et graisse provenant des hydrocarbures de pétrole : 
< 100 - 80 000 mg/kg (de 50 à 99 % dégradable). Ce type d’information est également 
donné pour l’essence, le diesel et divers autres contaminants. Le document traite également 
de la façon dont les divers métaux lourds peuvent avoir un effet sur la biodégrabilité. Le 
plomb (provenant des dépôts de stockage, etc.), par exemple, n’est pas un microbicide 
possible ni un nutriment, mais le nickel (provenant des huiles usées, etc.) est à la fois un 
microbicide potentiel et un nutriment, aux concentrations généralement observées. Le 
document traite également d’autres facteurs influant sur la biodégrabilité, tels que la teneur 
en eau, le pH, les toxines, la température, le vent et le type de sol. Les données 
particulières à ces paramètres sont trop complexes pour que nous les décrivions en détail; 
par exemple, la teneur en eau recommandée doit se situer dans une plage de 50 à 80 % de 
la capacité de rétention de la matrice solide, mais des valeurs numériques spéciales pour 
les sols sableux sont fournies et les divers essais pour déterminer l’humidité du sol sont 
expliqués. 

Cette même approche détaillée est décrite pour chaque aspect technique du procédé 
d’épandage contrôlé. Le document s’avère donc utile sur le plan de la conception mais, 
dans de nombreux cas, il renvoie le lecteur aux règlements étatiques pour ce qui est des 
limites des paramètres (p. ex. les zones tampons) ou à des études propres à un site pour 
les caractéristiques du sol. 
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Certaines exigences techniques sont établies par rapport à d’autres lignes directrices et 
présentées comme suit : 

o épaisseur de la couche d’épandage contrôlé de sol (selon l’équipement de travail du 
sol) : 45 cm (tracteur) ou 20 à 30 cm (motoculteur);  

o perméabilité du sol sous-jacent : 10-2 – 10-3 cm/s; 

o pente : les pentes inférieures à 2 % ne requièrent pas de mesures additionnelles; les 
pentes d’environ 2 % demandent l’aménagement de larges terrasses; les pentes de 
6 % doivent être aménagées en banquettes à des fins de conservation; 35 % des 
pentes requièrent un aménagement en banquettes. 

Certaines considérations d’ordre opérationnel sont également mentionnées : 

o méthodes de chargement des déchets : éviter d’endommager ou de compresser la 
membrane; des considérations au sujet de l’équipement sont fournies; 

o fréquence d’aération (3 fois/semaine – 1 fois/mois, selon la vitesse de dégradation et 
les études de traitabilité); 

o Teneur en humidité : niveau efficace entre 50 et 80 %, mais une teneur entre 20 et 
80 % favorisera la culture microbienne; 

o Nutriments : le niveau initial de C:N:P devrait être de 400:10:1; sinon, il faut employer 
de l’engrais à libération progressive; 

o régulation du pH : le pH doit être presque neutre (6 à 8), mais il peut être ajusté pour 
prévenir les effets négatifs des métaux lourds trouvés dans certains sols contaminés; 

o des détails sont fournis à propos de la surveillance de tous les paramètres 
mentionnés et des niveaux de contamination; l’échantillonnage des sols se fait 
généralement une ou deux fois par mois. 

4.6 Autres organisations pertinentes 
D’autres organisations disposent d’informations au sujet de l’épandage contrôlé, soit la 
Petroleum Alliance of Canada (PTAC), l’Association canadienne des producteurs pétroliers 
(CAPP), le département de l’Énergie des États-Unis et l’American Petroleum Institute (API).  

Bien que la PTAC a à sa disposition des informations de recherches sur la restauration 
dans l’industrie du pétrole, aucune ligne directrice concernant l’épandage contrôlé n’a été 
établie. 

Le Bioremediation Manual (1998) de l’Association canadienne des producteurs pétroliers 
offre des conseils sur la conception et le fonctionnement des systèmes de biorestauration à 
l’intention des spécialistes de l’assainissement, et porte particulièrement sur la 
contamination par les hydrocarbures des sols à salinité élevée. Dans ce document, 
l’épandage contrôlé n’est toutefois pas un procédé recommandé pour ce type de 
contamination. 
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Le département de l’Énergie des États-Unis traite de l’épandage contrôlé dans le 
Framework for Net Environmental Benefit Analysis for Remediation or Restoration of 
Petroleum-Contaminated Sites (Efroymson et al., 2003). Bien que ce document ne 
contienne aucune directive technique ou opérationnelle propre à l’épandage contrôlé, il 
fournit des renseignements utiles sur le plan de la conception. Il mentionne notamment que 
les concentrations totales d’hydrocarbures se stabilisent après 20 semaines 
d’assainissement par l’épandage contrôlé (Huesemann. 1995 dans Efroymson et al., 2003). 

L’API a élaboré plusieurs documents traitant des procédés d’assainissement dans l’industrie 
du pétrole : 

o A Guide to the Assessment and Remediation of Underground Petroleum Releases 
(Publ 1628 E);  

o Operation and Maintenance Considerations for Hydrocarbon Remediation Systems 
(Publ 1628E E); 

o Guide for Assessing and Remediating Petroleum Hydrocarbons in Soils (Publ 1629 
E); 

o Evaluation of Limiting Constituents Suggested for Land Disposal of Exploration and 
Production Wastes (Publ 4527); 

o Remediation of Salt-affected Soils at Oil and Gas Production Facilities (Publ 4663 E). 

Ces publications n’ont pas été étudiées étant donné leurs coûts d’acquisition élevés par 
rapport à leur pertinence possible à l’égard du procédé d’épandage contrôlé. 

4.7 Entreprises responsables de travaux d’assainissement et chercheurs dans le 
domaine 
La plupart des recherches menées actuellement sur l’assainissement des sols contaminés 
traitent de méthodes plus récentes et plus perfectionnées que l’épandage contrôlé. Par 
contre, des recherches pertinentes ont été effectuées dans le domaine. Voici un résumé de 
ces travaux. 

 
Étude de l’épandage contrôlé 
Reynolds, et al. (1998) ont comparé l’épandage contrôlé à un site contaminé en Alaska 
avec d’autres technologies de biorestauration. Environ 382 m3 de sol ont été traités. La 
méthode d’épandage contrôlé consistait en un système comprenant une berme et une 
membrane d’étanchéité qui collectait et recirculait le lixiviat vers un réservoir de mélange où 
des nutriments étaient ajoutés, puis le liquide résultant était vaporisé sur tout le site 
d’épandage contrôlé. Pendant la première année de la recherche, une solution nutritive 
contenant 11,35 kg de nitrate d’ammonium (NH4NO3) et 0,908 kg de sulfate de potassium 
mélangé à 568 L d’eau était vaporisée chaque semaine. De plus, un travail du sol était 
effectué à l’aide d’un instrument d’aération à disques. Au cours de la deuxième année, les 
taux de nutriments ont été augmentés chaque mois pour atteindre 272 kg de nitrate 
d’ammonium, 68 kg de superphosphate triple et 23 kg de potassium. Des échantillons 
composites ont été analysés environ chaque mois durant ces deux années (les étés 
seulement). Les résultats ont indiqué que l’activité microbienne n’avait pas augmenté avec 
l’ajout d’azote et l’irrigation ou le travail du sol au cours de la première année, mais qu’une 
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plus grande quantité de microorganismes avait été observée l’année suivante. De plus, la 
vitesse de biodégradation variait d’un endroit à l’autre sur le site (taux de variabilité multiplié 
par sept). Les chercheurs sont d’avis que cette variabilité peut être attribuée en partie à 
l’ajout de nutriment et à l’irrigation localisée. Le plus gros problème concernant les mesures 
opérationnelles de l’épandage contrôlé était la gestion dans le système de collecte de 
l’excès d’humidité dans les sols ayant une faible vitesse de percolation. Le total des 
hydrocarbures est passé de plus de 4 000 ppm à 80 à 400 ppm (selon l’endroit sur le site). 

En 1996, Pepper et al. ont publié une recherche vantant les avantages de l’épandage 
contrôlé : l’épandage contrôlé sur des terrains vastes, à des taux de charge appropriés, est 
beaucoup moins polluant que si les matériaux avaient été concentrés en une seule pile. 
Lorsque les taux de charge sont contrôlés, le sol est capable de transformer beaucoup de 
composants des déchets en nutriments pour les plantes. 

De plus, Pepper et al. (1999) ont expliqué que l’environnement du sol contribue à stabiliser 
certains polluants, tels que le plomb, le cadmium, le zinc, l’arsenic, etc., en les piégeant 
dans leur phase solide, empêchant ainsi les fuites. Par contre, les contaminants métalliques 
sont alors retenus dans le sol, qui n’est pas assaini. Les métaux traces (principalement les 
suivants : Zn, Cu, Cd, Ni, Pb, Hg, Mo, As) sont particulièrement préoccupants. Dans les sols 
ayant un pH élevé, les concentrations de métaux pouvant être absorbées par les plantes 
sont plus faibles que dans les sols ayant un pH faible, parce que l’hydrosolubilité de la 
plupart des métaux augmente alors que le pH diminue. C’est pourquoi une des stratégies 
permettant de réduire la mobilité et la toxicité des métaux consiste à épandre de la chaux 
dans le but d’obtenir un pH neutre ou alcalin. Les polluants métalliques ne sont pas 
biodégradables et continuent donc de s’accumuler dans le sol. La dégradation, la 
biodisponibilité et la mobilité des produits chimiques organiques toxiques, tels que les 
pesticides, les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), les solvants, etc., 
dépendent en grande partie du type du sol et, plus particulièrement, de sa teneur en 
matières organiques. Les effets à long terme de ces produits chimiques et métaux sont 
difficiles à prévoir, notamment parce que beaucoup de produits peuvent s’accumuler dans 
l’environnement du sol. 

L’épandage contrôlé de boues huileuses doit être optimisé (il ne faut pas que les taux de 
charge soient si bas qu’ils nécessitent plus de terres, ni trop élevés non plus car cela réduira 
l’action des microbes  dans le sol et ralentira la vitesse de dégradation) (Pepper, et al., 
1996). Les engrais riches en azote et en phosphore sont souvent ajoutés pour améliorer les 
rapports de C:N et C:P. Au début des années 1980, le traitement par épandage contrôlé des 
déchets huileux dangereux a été scruté à la loupe par l’EPA. Les restrictions concernant 
l’élimination de sols datent du début de 1992, on interdit maintenant le traitement par 
épandage contrôlé des déchets huileux dangereux. Ces restrictions ont contraint l’industrie 
du pétrole à chercher d’autres méthodes d’élimination ou de pré-traitement afin de rendre 
les déchets huileux non dangereux. 

Dans son rapport, Chatham (2003) présente les résultats d’une étude de plusieurs sites 
contaminés par le diesel sur le versant nord de l’Alaska. Sur le site principal, deux sites (site 
1 et 2) ont été conçus et exploités dans différentes conditions. 
 
Sur le premier site, l’épaisseur du sol était de 0,7 m. La section A était la section témoin, la 
section contenait de l’engrais et un consortium microbien ajouté et, à la section C, seul de 
l’engrais avait été ajouté (2,6 kg/m3). L’humidité du sol a été maintenue entre 3 et 10 % (ou 
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entre 15 et 50 % de la capacité du sol). La période de traitement a duré 41 jours. Un essai 
additionnel a été effectué sur les trois même sections : la section A était encore le site 
témoin, la section B avait reçu une faible dose d’engrais (1,8 kg/m3) et la section C, une 
forte dose (3,6 kg/m3).  L’humidité du sol a été maintenue entre 3 et 10 % (ou entre 15 et 
50 % de la capacité du sol) et la période de traitement était de 75 jours. 
 
Les résultats ont indiqué une réduction du niveau de contaminants de 77 à 87 % pendant 
une période de traitement de deux ans pour les sols amendés avec des nutriments. On a 
également constaté que plus les doses d’engrais étaient élevées, plus la biodégradation 
était importante. 
 
Les sections du deuxième site ont été identifiées comme les sections Témoin, A, B et C et 
l’épaisseur du sol était de 0,5 m. Voici la variabilité des trois sections : 
 

 Témoin : 938 m3 
 Section A : 1 004 m3 – engrais (0,51 kg/m3 en 2 épandages)  
 Section B : 1 560 m3 – engrais et consortium microbien ajoutés (renseignements 

exclusifs) 
 Section C : 8 471 m3 – engrais, enzymes microbiennes et consortium de bactéries 

dégradant les hydrocarbures (renseignements exclusifs) 
 
Le sol a été travaillé quatre fois par semaine dans les sections Témoin et C, une fois tous 
les trois jours dans la section A et une fois tous les cinq jours dans la section B. Le taux 
d’humidité a été maintenu entre 30 et 40 % pour une période de traitement de 56 jours. Les 
résultats ont démontré une réduction de 48 à 71 % des concentrations du diesel, et la plus 
importante biodégration s’est effectuée dans les sections A (amendements nutritifs 
seulement) et C (amendements nutritifs et bactériens), sans qu’il n’y ait de différence 
notable entre les deux. Cela démontre que les bactéries indigènes peuvent favoriser la 
biodégradation et que les amendements microbiens ne sont pas nécessaires. Aucune 
dégradation notable n'est survenue dans les sections B et Témoin (les deux ayant des 
quantités observables de microbes réduites). 
 
Zimmerman et Robert (1990) ont fait état de leurs recherches à 32 sites d’épandage 
contrôlé dans le centre-ouest de l’Alberta, qui étaient contaminés par des résidus du forage 
pétroliers. Des résidus de forage, d’une épaisseur de 5 cm, ont été mélangés à des déblais 
de surface (couche de terre végétale et de terreau). De l’engrais à haute teneur en azote 
(variable, mais environ 1 000 kg/ha, 0,1 kg/m2) a été ajouté aux déblais. Le travail du sol et 
la fertilisation des sites étaient effectués deux fois par année, pendant une période de deux 
à quatre ans. Le pH se situait entre 6,4 et 7,4 (la valeur du pH étant près de 7 dans la 
plupart des sites). Les recherches ont établi que les concentrations d’hydrocarbures 
pétroliers totaux sont passées de 7,37 % à 0,58 % après quatre ans. Si, au départ, les 
hydrocarbures pétroliers totaux étaient plus élevés (3 % - 7 %), un traitement de quatre ans 
serait requis, mais s’ils étaient plus bas (0,5 % - 2 %), un traitement de deux ans seraient 
suffisants. 
 
Un rapport de recherche (Andrews Environmental Engineering, 1994) fondé sur 18 études 
de cas de sols contaminés par des pesticides traités par le procédé d’épandage contrôlé en 
Illinois, comprend certains renseignements techniques généraux. Parmi les critères 
pertinents pour un épandage contrôlé réussi figurent entre autres les suivants : 
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 emplacement du site : 

o 200 pi (61,0 m) d’une habitation occupée 
o 20 pi (6,1 m) d’une voie navigable 
o pente ≤ 5 % 
o plaine inondable ≤ 10 ans  

 épandage contrôlé du sol : 
o 8 - 60 tonnes/acre (18-135 tonnes/ha) en une fois 
o vitesse d’épandage selon le taux d’application recommandé par le fabricant de 

        pesticides 
        

Une étude des émissions atmosphériques causées par l’épandage contrôlé propose 
quelques paramètres de conception générale pour l’utilisation de ce procédé avec des 
boues huileuses provenant de l’industrie du pétrole (Thibodeaux et Hwang, 1982). Les 
émissions seront probablement élevées immédiatement après l’épandage contrôlé et 
jusqu’à ce que le processus de dégradation par les microorganismes soient pleinement en 
marche. Voici certains renseignements généraux fournis à propos de l’épandage contrôlé : 
 

 Épaisseur du dépôt de boue : d’une fraction d’un pouce à plusieurs pouces 
 période de travail du sol : 2 mois 
 taux d’épandage : 200 – 600 barils/acre/an (59 – 177 m3/ha/an) 

 
Les chercheurs de ChevronTexaco étudient depuis 1992 le procédé d’épandage contrôlé 
pour les déchets de l’exploration et la production pétrolière et ont compilé les 
enseignements tirés des pratiques d’épandage contrôlé réussies (McMillen, et al. 2002). Les 
chercheurs ont constaté la véracité des faits suivants : 
 

 l’ajout de microorganismes dans le sol contaminé n’est pas nécessaire; 
 

 le poids et la structure moléculaire des hydrocarbures déterminent la vitesse de 
biodégradation, quel que soit l’âge du déversement (c.-à-d. la mesure dans laquelle 
les hydrocarbures sont altérés); 

 
 l’épandage contrôlé est approprié dans les situations où de vastes terrains sont 

disponibles, les sources d’eau souterraine sont situées très en profondeur (sinon des 
membranes sont nécessaires), la concentration de pétrole dans le sol au départ est 
de inférieure à 5 % et les traitements de longue durée ne posent pas de problèmes; 

 
 les engrais spéciaux, dont ceux à libération lente, ne valent généralement pas le 

coût supplémentaire; 
 

 la littérature recommande habituellement un rapport de C:N:P de 100:10:1, mais il 
est rarement nécessaire d’ajouter la quantité totale requise d’azote et de phosphore 
puisque les nutriments sont recyclés pendant le traitement à mesure que les 
microorganismes meurent (et l’ajout de cette quantité en une seule fois peut être 
toxique pour les microorganismes et d’autres organismes vivant dans le sol). 

 
Une étude pilote sur les effets des divers paramètres techniques du procédé d’épandage 
contrôlé a été effectuée en utilisant une approche matricielle à une échelle pilote (Demque 
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et al., 1997). Des essais simulés d’épandage contrôlé ont été réalisés sur des sols non 
traités, des sols traités par biostimulation (ajout de nutriments) et bioaugmentation (ajout de 
microorganismes adaptés) et des sols traités par biostimulation et chloration (stérilisés), 
soumis à l’un des régimes suivants : absence de travail du sol, travail du sol mensuel ou 
travail du sol bimensuel. Du sable contaminé par 10 000 μg/g de diesel et ayant une teneur 
en eau de 16,5 % a été épandu en une couche de 13 cm d’épaisseur, à l'intérieur d'un 
réservoir doublé. Un engrais commercial présentant un rapport C:N:P de 100:10:0,78 a été 
utilisé; le travail du sol a été réalisé à l'aide d'un motoculteur sur rail, afin de maintenir une 
profondeur de labourage constante. Les résultats indiquent que la biostimulation par l'ajout 
d'un engrais commercial a semblé être le facteur le plus important, les concentrations en 
hydrocarbures pétroliers totaux ayant été réduites de 61 à 83 % par comparaison aux tests 
sans biostimulation. Cependant, l'augmentation de la fréquence de labourage n'a accru que 
légèrement la vitesse de dégradation du diesel, et l'ajout de microorganisme n'a pas semblé 
améliorer les résultats de dégradation. 
 

En résumé, la plupart des chercheurs qui étudient le procédé d’épandage contrôlé ont 
rédigé des rapports sur une ou plusieurs expériences d’épandage contrôlé (Zimmerman et 
Robert, 1990; McMillen et al., 2002; et Andrews Environmental Engineering. 1994), ou ont 
étudié les effets des diverses variables opérationnelles d’épandage contrôlé (Demque et al., 
1997; Reynolds et al., 1998;Chatham, 2003). Les résultats de ces recherches peuvent 
s’avérer utiles pour l’élaboration de lignes directrices sur l’épandage contrôlé. Les 
principaux résultats des études sont présentés dans la section 5, Discussion et conclusions. 
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5 DISCUSSION ET CONCLUSIONS 

Le projet d’élaborer des lignes directrices complètes relatives à l’épandage contrôlé sur les 
sites contaminés fédéraux a mené à l’étude des directives et des recherches existantes. 

Plusieurs provinces, des États et pays étrangers, Environnement Canada, l’USEPA et 
l’Army Corp of Engineers des États-Unis ont déjà établi des lignes directrices concernant 
l’épandage contrôlé. Même si leurs approches varient, la plupart de ces directives proposent 
des critères généraux au sujet de l’emplacement du site, des mesures opérationnelles, de la 
surveillance et des exigences réglementaires. Les responsables des travaux 
d’assainissement et les chercheurs ont également étudié les variables opérationnelles de 
l’épandage contrôlé et ont préparé des rapports sur leurs expériences à ce sujet. 

Les provinces de l’Atlantique ont la possibilité d’utiliser une approche basée sur le risque 
pour assainir les sites contaminés ou de souscrire à l’utilisation du processus 
d'assainissement en fonction des risques de l'Atlantique (RBCA). Ces provinces n’ont 
aucune directive précise concernant l’épandage contrôlé. Il convient cependant de noter 
qu’avec le RBCA, les provinces peuvent employer les critères établis ou une approche 
d’évaluation des risques afin de déterminer les objectifs de décontamination propres à un 
site. La tâche de choisir un moyen de restauration, qui peut être l’épandage contrôlé, est 
une étape différente qui n’est pas liée à la façon de déterminer les objectifs 
d’assainissement.  
 
L’Ontario prend principalement une approche d’évaluation des risques, mais fournit 
également des directives générales limitées (p. ex., toutes les tentatives raisonnables et 
réalisables devraient être entreprises afin d’enlever tous les déchets solides et les déchets 
liquides provenant de la phase de séparation; le mélange sur les lieux de sol contaminé 
avec un sol propre afin de satisfaire aux objectifs d’assainissement n’est pas recommandé 
ni approuvé, sauf dans des cas isolés; le rejet continu et non contrôlé de composés volatils 
dans l’air en tant que mesure corrective est inacceptable et tous les efforts doivent être faits 
pour récupérer les contaminants volatils). Il y a eu des changements au cours des dernières 
années et les autres provinces ont commencé à favoriser elles aussi une approche basée 
sur le risque, même si le Yukon, l’Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba et le Québec ont 
toutes des lignes directrices concernant l’épandage contrôlé.  
 
Les provinces qui se sont dotées de directives choisissent en règle générale une approche 
qui établit des contraintes numériques ou des recommandations relatives à l’emplacement 
du site, la conception, les mesures opérationnelles et la surveillance. La seule exception est 
le document de la province de Québec, axé davantage sur les contaminants à cause de 
recherches qui ont mis en évidence diverses contraintes et exigences qui sont plus 
efficaces pour les procédés de traitement biologique. Le guide d’Environnement Canada 
(1993) adopte un peu cette approche, en plus d’énoncer des exigences de conception et les 
opérations et de fonctionnement et de recommander un plan d’assainissement. D’autres 
provinces n’ayant pas de contraintes numériques exigent qu’une forme de plan 
d’assainissement soit reconnue par l’agence provinciale appropriée. 

L’Alberta a préparé deux documents d’orientation présentant des renseignements sur 
l’épandage contrôlé : Code of Practice for the Land Treatment of Soil Containing 
Hydrocarbons (draft) (Government of Alberta, 2004) et Oilfield Waste Requirements for the 
Upstream Petroleum Industry (Alberta Energy and Utilities Board, 1996). Ces documents 
sont complémentaires, à l’exception d’une différence dans le degré de la pente du site 
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(< 9 % et < 5 %, respectivement) et dans la profondeur du sol (< 0,20 m et < 0,15 m, 
respectivement). 

À des fins de comparaison, le tableau 6-1 offre une description détaillée des paramètres 
prescriptifs de l’épandage contrôlé qui pourrait être utile dans l’élaboration de lignes 
directives, incluant des critères numériques ou descriptifs des directives actuelles de 
chaque province ou territoire, d’Environnement Canada (1993), et de l’EPA (1994). Les 
sources non comprises dans le tableau n’ont pas de lignes directrices ou disposent de 
renseignements de nature moins prescriptive. Presque tous les critères choisis pour la 
comparaison sont les plus rencontrés dans les directives et les plus importants à la réussite 
de la restauration par épandage contrôlé. Les lignes directrices comparées dans le 
tableau 6-1 sont très semblables et, lorsqu’elles diffèrent, aucune n’est plus stricte qu’une 
autre. 
Les lignes directrices des États ou pays étrangers sont souvent moins rigoureuses. En 
Australie-Occidentale, par exemple, les zones tampons entre les secteurs résidentiels et les 
plans d’eau sont de 50 m, contre 60 à 500 m au Canada, et l’État du Kentucky permet 
l’épandage contrôlé sur des pentes allant jusqu’à 15 %, alors que le maximum est de 5 à 
9 % au Canada. 

L’Army Corp of Engineers des États-Unis fournit des lignes directrices en qui concerne 
l’épandage contrôlé en admettant, par contre, que les règlements étatiques écartent la 
possibilité d’avoir des critères définitifs pour toutes les circonstances. De plus, des études 
de traitabilité ou des études à l’échelle de démonstration sont conseillées pour de nombreux 
critères inclus dans la présente analyse (p. ex., les restrictions relatives aux sols récepteurs, 
le pH, la teneur en humidité et les amendements à l’aide de nutriments). La plupart des 
critères proposés sont en accord avec les lignes directrices du tableau de comparaison, à 
l’exception des amendements à l’aide de nutriments (C:N:P de 400:10:1 au lieu de la valeur 
de l’EPA, qui se situe entre 100:10:1 et 100:10:0,5). Ces lignes directrices ont été conçues 
pour aider les concepteurs de ce procédé et d’autres intervenants qui ont certaines 
connaissances en matière de génie civil, de chimie, de génie chimique, de microbiologie et 
de mathématiques. Aussi, l’information dans le document est-elle détaillée et exhaustive. 

Les conclusions à tirer des ouvrages qui ont été étudiés sont les suivantes : 

 Amendement à l’aide de nutriments : Les chercheurs ont constaté que l’ajout d’engrais 
commercial accélérait la biodégradation, dans la mesure où les taux d’application 
étaient optimaux (Reynolds et al., 1998;Chatham, 2003; Zimmerman et Robert, 1990; 
et Demque et al., 1997). Les engrais spéciaux, comme ceux à libération lente, ne 
valent pas le coût additionnel (McMillen et al., 2002). 

 Ajout de microorganismes : Il n’a pas été prouvé que l’ajout de microbes dans le sol 
contaminé peut améliorer l’efficacité de l’épandage contrôlé (Chatham, 2003; et 
McMillen et al., 2002). 

 Travail du sol : Les opérations d’épandage contrôlé incluent par définition le travail du 
sol. La fréquence optimale de labourage, par contre, n’est pas bien comprise. Le sol a 
été travaillé de quatre à deux fois par semaine par Chatham (2003), de façon 
hebdomadaire par Reynolds et al., (1998), une fois par mois par Demque et al., 1997 
et deux fois par année par Zimmerman et Robert (1990). Par contre, McMillen et al. 
(2002) ont mentionné que l’augmentation de la fréquence du travail du sol réduit 
seulement légèrement la dégradation du diesel dans les sols contaminés. 
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 pH: On sait qu’un pH neutre réduit la mobilité et la toxicité du métal (Pepper et al. 
(Eds.) 1996). Les chercheurs ont parfois noté que la valeur du pH était maintenue le 
plus près possible de 7 (Zimmerman et Robert, 1990; Demque et al., 1997; McMillen, 
et al., 2002). 

 Considération d’ordre opérationnel : Certains chercheurs accordaient beaucoup 
d’importance au maintien des sites d’épandage contrôlé à un niveau approprié 
d’humidité (Reynolds et al., 1998; Chatham, 2003; et Andrews Environmental 
Engineering, 1994). 

 Paramètres de conception : Andrews Environmental Engineering (1994) a présenté 
quelques critères relatifs à l’emplacement du site. Ces critères sont comparés avec les 
directives gouvernementales examinées à la section 5 : 

o 200 pi (61,0 m) d’une résidence occupée – semblable aux critères 
d’Environnement Canada et du Yukon; 

o 20 pi (6,1 m) d’une voie navigable – beaucoup plus près que toutes les lignes 
directrices des gouvernements; 

o pente ≤  5 % – semblable à celui de l’Alberta mais inférieur aux critères 
d’autres instances; 

o plaines inondables ≤  10 ans – inférieur au critère énoncé dans les lignes 
directrices gouvernementales. 

Il est clair que les lignes directrices concernant l’épandage contrôlé varient grandement 
selon les organismes, provinces, États et pays pris en considération. Les directives 
existantes des gouvernements provinciaux et territoriaux, d’Environnement Canada et de 
sources américaines fournissent, par contre, des informations numériques et narratives qui 
sont utiles dans l’élaboration de lignes directrices pour les sites contaminés fédéraux. 
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Tableau 6-1   Comparaison des diverses exigences des lignes directrices concernant l’épandage contrôlé 

Paramètre 
Colombie-

Britannique 
(1988)i 

Yukon (2004a 
et 2004b)ii 

Env. Alberta 
(2004)iii 

EUB Alberta 
(1996)iv 

Saskatchewan 
(1995)v 

Manitoba 
(2002)vi 

Env. Canada 
(1993 et 

2004)vii,viii 

USEPA 
(1994)ix,x 

Emplacement du site  

Distance d’une 
zone 
résidentielle 

 
> 60 m > 100 m   > 500 m > 500 m > 60 m  

Distance d’un 
plan d’eau > 150 m > 100 m > 100 m  > 100 m   > 500 m > 100 m  

Restrictions 
concernant les 
zones sensibles 

Dans, près ou 
s’écoulant vers 
un milieu 
humide; dans la 
région 
d’alimentation 
d’un aquifère 
libre (détails 
dans le règ., 
article 28(1), 
(7)) 

 Tel que spécifié 
dans l’Alberta 
Wildlife Act ou 
dans la Loi sur 
la Convention 
concernant les 
oiseaux 
migrateurs 

     

Sol indigène 
sous-jacent 
(dans le cas 
contraire, une 
membrane est 
requise) 

> 5 m de 
matériaux 
consolidés à 
grain fin avec 
perméabilité 
< 1x 10-6 cm/s 
au-dessus du 
substrat 
rocheux 
fracturé ou 
perméable 

Suffisamment 
de sol à grain 
fin ou de sol 
argileux; 
conductivité 
hydraulique 
< 10-5 cm/s 
(> 1m 
d’épaisseur) 

Pas de sol à 
gros grain ou de 
sol à gros grain 
à moins de 2 m 
de la surface 

Faible 
conductivité 
hydraulique 
(≤ 10-5 cm/s)  

 Base de faible 
perméabilité  
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Paramètre 
Colombie-

Britannique 
(1988)i 

Yukon (2004a 
et 2004b)ii 

Env. Alberta 
(2004)iii 

EUB Alberta 
(1996)iv 

Saskatchewan 
(1995)v 

Manitoba 
(2002)vi 

Env. Canada 
(1993 et 

2004)vii,viii 

USEPA 
(1994)ix,x 

Pente du site  < 6 % < 9 % < 5 %  < 5 % (idéal : 
1-2 %) 

< 6 %  

Profondeur 
max. du travail 
du sol au-
dessus de la 
nappe 
phréatique 

1 m  3 m  1 m  1 m   3 m 3 m  

Identification/ 
sécurité du site 

 Panneaux 
d’identification 
et d’avertis-
sement; clôture, 
au besoin 

 Clôture pour 
empêcher 
l’accès au 
public et aux 
animaux 

Site identifié 
avec des 
piquets ou des 
drapeaux lors 
des opérations 

 Panneaux 
indicateurs de 
danger; clôture 
pour empêcher 
l’accès 

 

Hydrologie Restrictions 
pour plaines 
inondables de 
25 ans ou 
contrôle des 
eaux de surface 

Restrictions 
pour plaines 
inondables de 
25 ans 

    Restrictions 
pour plaines 
inondables de 
50 ans 

 

Restrictions en 
ce qui concerne 
les bassins 
hydrologiques 

Dans les 
collectivités; 
bassins 
hydrologiques 
du Grand 
Victoria ou du 
district de 
Vancouver 

       

Bermes et barrières 

Exigences 
concernant les 

Concevoir, 
installer et 
maintenir des 

Perméabilité 
assez faible, 
naturelle ou 

Prévenir le 
ruissellement 
sur les terres 

  Hauteur 
minimale de la 

Système de 
confinement 
naturel ou 

À utiliser si on 
prévoit des 
hauteurs de 
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Paramètre 
Colombie-

Britannique 
(1988)i 

Yukon (2004a 
et 2004b)ii 

Env. Alberta 
(2004)iii 

EUB Alberta 
(1996)iv 

Saskatchewan 
(1995)v 

Manitoba 
(2002)vi 

Env. Canada 
(1993 et 

2004)vii,viii 

USEPA 
(1994)ix,x 

bermes systèmes de 
dérivation et de 
collecte de 
l’eau de 
ruissellement 

artificielle; 
fossés de 
dérivation 

ou, pour les 
sites de classe 
II, collecter et 
vérifier l’eau 

berme : 0,5 cm construit; à 
utiliser s’il 
tombe plus de 
30 po (0,76 m) 
de pluie 
pendant la 
saison 
d’épandage 
contrôlé7 seul. 

plus de 30 po 
(0,76 m) de 
pluie pendant la 
saison 

Contrôle du 
lixiviat 

Maintenir une 
capacité de 
stockage 
suffisante pour 
le lixiviat ou 
l’eau de 
ruissellement; 
chaque 
semaine, ou 
après tout 
événement 
catastrophique, 
s’assurer qu’il 
n’y a pas de 
fuites; inspecter 
les systèmes de 
contrôle du 
lixiviat; faire 
les réparations 
nécessaires 
(détails dans le 
reg., article 29 
(1) (b)) 

Collecter et 
vérifier l’eau de 
ruissellement 
réutilisée 

Collecter et 
traiter l’eau de 
ruissellement 
d’une pluie de 
récurrence de 
100 ans, pour 
une durée de 
24 h (Classe II) 
ou d’une pluie 
de récurrence 
de 25 ans, pour 
une durée de 
24 h (Classe I) 

  Capable de 
traiter des 
pluies de 
récurrence de 
10 ans, pour 
une durée de 
24 h 

Moyens de 
collecter et de 
traiter le 
lixiviat, si 
requis 

Utiliser si 
nécessaire; 
conçu selon les 
exigences de 
l’État 

Exigences 
concernant les 

Chaque 
semaine, ou 
après un 

 Taux de 
suintement 
max. équivalent 

  Épaisseur de 
compactage 
minimum de 

Membrane 
suggérée : 
géomembrane 

Utiliser si 
nécessaire 
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Paramètre 
Colombie-

Britannique 
(1988)i 

Yukon (2004a 
et 2004b)ii 

Env. Alberta 
(2004)iii 

EUB Alberta 
(1996)iv 

Saskatchewan 
(1995)v 

Manitoba 
(2002)vi 

Env. Canada 
(1993 et 

2004)vii,viii 

USEPA 
(1994)ix,x 

barrières événement 
catastrophique, 
vérifier la 
membrane et 
les systèmes de 
contrôle du 
drainage; faire 
les réparations 
nécessaires 
(détails dans le 
reg. article 29 
(1) (b)) 

à la sous-
couche d’argile 
sous une charge 
d’eau de 0,3 m, 
conductivité 
hydraulique 
10 -7 cm/s, 
0,6 m 
d’épaisseur 
(Classe I) ou 
0,3 m 
d’épaisseur 
(Classe II) 

500 mm de polyéthylène 
renforcé à haute 
densité de 
20 mil (0,5 mm 
d’épaisseur) 
résistante aux 
hydrocarbures7 

seul. 

Mesures opérationnelles 

Restrictions 
quant au type 
de sol récepteur 

Seuls les 
déchets qui ont 
été approuvés  

Pas d’huile de 
moteur usée; 
< 3 % par poids 
d’HTP; sol 
provenant 
d’une seule 
source 

F1-F4 chacun 
< 3 % par poids 
d’HPT 

< 2 ppm 
halogène 
organique; 
conductivité 
électrique (< 4 
dS/m), rapport 
d'adsorption du 
sodium (< 6), et 
métaux 
conformément 
aux directives 
de protection 
du min. de 
l’Env. de 
l’Alberta 

 Si BTEX 
> 100 ppm 
chacun, 
manipuler 
séparément 

Caractérisation 
(quantités, type 
et niveau de 
contamination) 
selon les 
critères du 
CCME 

>1000 CFU/g 
de sols secs; 
temp. du sol 
10 oC ≤ à 
≤ 45 oC; 
10 000 ppm 
≤ HTP  
≤ 50 000 ppm; 
métaux lourds 
totaux 
< 2 500 ppm 

Niveau du pH  6,5-8,5  6,5 -8,5   6 -8 7 seul. 6 - 8 

Ajout de 
nutriments 

      Si nécessaire7 

seul. 
C:N:P 100:10:1 
à 100:1:0,5 
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Paramètre 
Colombie-

Britannique 
(1988)i 

Yukon (2004a 
et 2004b)ii 

Env. Alberta 
(2004)iii 

EUB Alberta 
(1996)iv 

Saskatchewan 
(1995)v 

Manitoba 
(2002)vi 

Env. Canada 
(1993 et 

2004)vii,viii 

USEPA 
(1994)ix,x 

Teneur en 
humidité 

      Ajuster si 
nécessaire7 seul. 

40 %-85 % de 
la capacité du 
sol 

Épaisseur du 
sol  

 0-0,5 m 0-0,20 m ( avec 
une barrière); 
au max. de la 
profondeur 
labourable 
(sans barrière) 

0-0,15 m 0-0,15 m  < 0,5 m7 seu. 12 -18 pouces 
(0,30 – 0,56 m) 
selon l’outil de 
labourage 

Travail du sol  Une fois par 
mois si  
> 0,15 m 

Une fois par 
4 semaines 
(sans barrière : 
peine 
l’épaisseur; 
avec barrière : 
75 % de 
l’épaisseur) 

 Une fois dans 
les 48 h après le 
dépôt; une fois 
aux deux 
semaines; 
autres 
recomman-
dations 

 Au moins 1 ou 
2 fois par mois7 

seul. 

Aucune 
fréquence 
spécifique 
mentionnée 

Période 
d’épandage 
contrôlé 

 Restrictions du 
31 oct. au 
1er avril et lors 
de fortes pluies 
ou lorsque le 
sol est saturé ou 
gelé 

 Restrictions du 
15 oct. au 
30 avril et lors 
de fortes pluies 
ou lorsque le 
sol est saturé ou 
gelé 

Restrictions du 
1er nov. au 
1er avr.; selon 
les cond. 
météo. (sinon, 
empilement 
permis) 

 Restrictions 
lorsque le sol 
est saturé d’eau, 
couvert de 
glace ou de 
neige ou 
lorsqu’il est 
gelé7 seul. 

 

Température 
ambiante entre 
10 oC et 45 oC 

Périodes des 
activités 

   < 5 ans   6 mois – 2 ans, 
dans des 
conditions 
optimales7 seul. 

6 mois – 2 ans, 
dans des 
conditions 
optimales 

Surveillance et tenue de registres 
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Paramètre 
Colombie-

Britannique 
(1988)i 

Yukon (2004a 
et 2004b)ii 

Env. Alberta 
(2004)iii 

EUB Alberta 
(1996)iv 

Saskatchewan 
(1995)v 

Manitoba 
(2002)vi 

Env. Canada 
(1993 et 

2004)vii,viii 

USEPA 
(1994)ix,x 

Procédures de 
surveillance du 
sol, de l’eau 
souterraine et 
du lixiviat 

Surveillance de 
l’eau 
souterraine 
(détails dans 
reg. article 29 
(2), 32 (3)), le 
débit doit 
satisfaire aux 
critères relatifs 
aux effluents de 
l’annexe 1.2 
(Reg.) 

Inventaire des 
sols, analyses et 
tenue de 
registres 
opérationnels 
requis 

  Échantillon-
nage initial du 
sol et une fois 
par saison de 
traitement; 
inspection du 
site 

 > 2 puits de 
surveillance de 
l’eau 
souterraine en 
aval 
échantillonnés 
au mois 2 fois 
par an; 
échantillonnage 
du sol au moins 
1 fois par 
4 mois pendant 
les activités 

S’assurer de la 
conformité aux 
conditions du 
permis; 
surveillance du 
sol au moins 
4 fois durant la 
saison; plan de 
surveillance 
requis 

                                                 

i Government of British Columbia. 1988. Hazardous Waste Regulation of the Environmental Management Act. [SBC 2003]. B.C. Reg. 63/88. 
 
ii Government of Yukon. 2004a. Land Treatment Facilities (Guidelines for Construction, Operation and Decommissioning). 
http://www.environmentyukon.gov.yk.ca/epa/landtrecod.shtml 
 
Government of Yukon. 2004b. Land Treatment Facilities and Landfarming. http://www.environmentyukon.gov.yk.ca/epa/contamltf.shtml 
 
iii Government of Alberta. 2004. Code of Practice for the Land Treatment of Soil Containing Hydrocarbons (Draft). Ministère de l’Environnement de 
l’Alberta. Mai 2004. 
 
iv Alberta Energy and Utilities Board. 1996. Oilfield Waste Management Requirements for the Upstream Petroleum Industry Guide 58. Novembre 1996. 
 
v Government of Saskatchewan. 1995. Guidelines for Treatment and Disposal of Petroleum Contaminated Soils at Municipal Waste Disposal Grounds. 
Ministère de l’Environnement de la Saskatchewan. Décembre 1995. 
 
vi Government of Manitoba. 2002 Treatment and Disposal of Petroleum Contaminated Soil. Juin 1996 (Révisé en avril 2002).    
 
vii Environment Canada. 1993. « Appendix 3: Guidelines on the Ex-Situ Bioremediation of Petroleum Hydrocarbon Contaminated Soils on Federal Crown 
Land » dans Study on the Use of Landfarming and Surface Impoundments in the Management of Hazardous and Non-Hazardous Waste. Conservation et 
Protection. 23 juin 1993.   
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viii Environment Canada. 2004. Landfarming at Federal Facilities (ébauche). BAT 30 : BAT sur les sites contaminés. Environnement Canada, Région de 
l’Ontario. Direction de la protection de l'environnement.    
 
ix USEPA. 1994. « Chapter V » dans How to Evaluate Alternative Cleanup Technologies for Underground Storage Tank Sites: A Guide for Corrective 
Action Plan Reviewers. (EPA 510-B-94-003; EPA 510-B-95-007; et EPA 510-R-04-002). Octobre 1994. 
 
x L’EPA a établi un nombre restreint de critères concernant l’emplacement du site, puisque la législation ou les lignes directrices des États en 

comprennent déjà. 
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6 RECOMMANDATIONS 

Environnement Canada, voulant assurer une approche uniforme et approfondie des 

pratiques d’épandage contrôlé sur les sites contaminés fédéraux au Canada, entend 

élaborer des lignes directrices détaillées. 

Comme point de départ, le document de 1993 d’Environnement Canada peut être pris en 

considération. Des critères numériques et narratifs concernant les pratiques d’épandage 

contrôlé, comme ceux présentés dans le guide de 1993 et dans d’autres documents qui ont 

été étudiés, devraient maintenant être évalués et un consensus devrait être établi quant aux 

nouvelles lignes directrices. Elles seraient applicables aux sites fédéraux dans toutes les 

régions du Canada. On recommande toutefois qu’elles stipulent que, dans les provinces ou 

les territoires où des directives relatives à l’épandage contrôlé sont déjà en vigueur, la 

restauration des sites non fédéraux contaminés devrait s'y conformer. 

Quelles que soient les lignes directrices établies, elles doivent être conformes à des lois et 

règlements fédéraux divers, tels que la Loi sur les pêches, la Loi canadienne sur la 

protection de l'environnement et la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale. 

À des fins de discussion, le tableau 7.1 établit une liste des paramètres qui devraient faire 

partie des lignes directrices. Pour chaque paramètre, nous mentionnons les critères les plus 

stricts énoncés dans les lignes directrices canadiennes. Une fois que des critères sont 

établis par une province ou un territoire, il est difficile de justifier l’emploi de critères moins 

rigoureux, c'est pourquoi il faut d'abord prendre en compte les critères les plus stricts. On 

devrait arriver à un consensus justifiable pour ce qui est des critères recommandés. Il est à 

noter que ces lignes directrices ne sont pas applicables par la législation et qu’elles 

devraient être considérées comme des outils pour assurer une restauration efficace. 

L’approche suivante est suggérée dans la prise de décision finale quant aux valeurs 
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prescriptives à employer dans les nouvelles lignes directrices fédérales :  

Étape 1 : 

 Les critères prescriptifs d’Environnement Canada (1993) devraient être pris en 
considération en premier lieu. 

 Dans le cas où aucune directive n’a été établie pour un critère en particulier, c'est le 
critère provincial le plus rigoureux qui devrait être envisagé. 

Étape 2 : 

 Lorsqu’un critère provincial ou territorial diffère de celui établi à l’étape 1, il devrait être 
évalué et il faudrait arriver à un accord justifiable pour choisir la directive la plus 
appropriée (ce peut être, mais pas nécessairement, le critère le plus rigoureux). 

 Les raisons qui font qu’on ne peut atteindre un consensus sont souvent liées aux 
différences des sites selon les régions. Des allocations propres aux sites devraient 
être accordées pour tenir compte des conditions climatiques et géophysiques 
singulières de diverses régions du Canada.
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Tableau 7-1  Tableau de comparaison pour déterminer les directives d’épandage 
contrôlé 

Paramètre Critère le plus rigoureux Source Comparaison avec 
EC (1993) 

Distance d’une zone 
résidentielle > 500 mi   Saskatchewan (1994); 

Manitoba (2002) 

Valeur plus 
rigoureuse que celle 
d’EC de 60 m 

Distance d’une 
source d’eau > 500 mii  

Manitoba (2002) Valeur plus 
rigoureuse que celle 
d’EC de 100 m 

Alberta Wildlife Act, Migratory 
Birds Convention Act 

Alberta (2004) Restrictions 
concernant les zones 
sensibles 

Dans, près ou s'écoulant vers un 
milieu humide 

Colombie-Britannique 
(1988) 

Pas mentionné par 
EC 

Sol indigène sous-
jacent (dans le cas 
contraire, une 
membrane  est 
requise) 

Faible conductibilité hydrolique 
(<10-6 cm/s), > 5 m d’épaisseur 

Colombie-Britannique 
(1988) 

N’est pas un critère 
d’EC 

Pente du site Pente < 5 %  Alberta EUB (1996); 
Manitoba (2002) 

Plus strict que la 
valeur de 6 % d’EC 

Profondeur du travail 
du sol 

La profondeur maximale au-
dessus d’une nappe phréatique 
est d'au moins 3 m 

Yukon (2004a et 
2004b); Manitoba 
(2002); Environnement 
Canada (1993) 

EC 

Identification/sécurité 
du site 

 

Clôture ou piquets et panneaux Yukon (2004a et 
2004b); Alberta EUB 
(1996); Saskatchewan 
(1994); Environnement 
Canada (1993) 

EC 

Hydrologie Restrictions pour plaines 
inondables avec récurrence de 
50 ans 

EC (1993) EC 

Exigences concernant 
les bermes 

Système de confinement naturel 
ou construit, si nécessaire 

Yukon (2004a et 
2004b); Colombie-
Britannique (1988); 
Alberta (2004); 
Manitoba (2002); 
Environnement Canada 
(1993) 

EC 
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Paramètre Critère le plus rigoureux Source Comparaison avec 
EC (1993) 

Capable de traiter des quantités 
de pluie laissées en 24 h par un 
épisode à récurrence de 10 ans 

Manitoba (2002) 

 

Contrôle du lixiviat 

Maintenir une capacité 
suffisante pour le lixiviat; 
inspections hebdomadaires (ou 
après un événement 
catastrophique) 

Colombie-Britannique 
(1988) 

N’est pas un critère 
d’EC, qui mentionne 
seulement qu’il faut 
un moyen de 
collecter et de traiter 
de lixiviat 

Taux de suintement max. 
identique à la sous-couche 
d’argile sous une charge d'eau 
de 0,3 m, conductivité 
hydraulique 10 -7 cm/s, 0,6 m 
d’épaisseur (Classe I) ou 0,3 m 
d’épaisseur (Classe II)iii 

Alberta (2004) Exigences concernant 
les barrières 

Inspections hebdomadaires ou 
après un événement 
catastrophique 

Colombie-Britannique 
(1988) 

N’est pas un critère 
d’EC 

Pas d’huile usée Yukon (2004a et 224b); 
Alberta (2004) 

< 3 % par poids 
d’hydrocarbures pétroliers 
totaux (par fraction) 

Yukon (2004a et 2004b) 

Sol provenant d’une source 
individuelle 

Yukon (2004a et 2004b) 

Seulement les déchets qui ont 
été approuvés 

Colombie-Britannique 
(1988) 

F1-F4 chaque < 3 % par poids 
d’hydrocarbures pétroliers 
totaux 

Alberta (2004) 

< 2 ppm halogène organique; 
conductivité électrique (< 4 
dS/m), rapport d'adsorption du 
sodium (< 6), et métaux dans les 
directives de protection 
d’Environnement Alberta 

Alberta EUB (1996) 

Restrictions quant au 
type de sol récepteur 

métaux lourds totaux 
< 2 500 ppm 

USEPA (1994) 

EC exige seulement 
la caractérisation des 
déchets 
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Paramètre Critère le plus rigoureux Source Comparaison avec 
EC (1993) 

6,5- 8,5 Yukon (2004a et 
2004b); Alberta EUB 
(1996) 

Niveau du pH 

6-8 EC (1996) et USEPA 
(1994) 

Semblable ou 
identique à ECiv  

Ajout de nutriments C:N:P 100:10:1 à 100:1:0.5 USEPA (1994) EC mentionne « si 
requis » 

Teneur en humidité 40 %-85 % de la capacité du sol USEPA (1994) EC mentionne « si 
requis » 

Profondeur du sol  Environ < 0,5 m au maximum 
de la profondeur labourable 

Yukon (2004a et 
2004b); Alberta (2004); 
Environnement Canada 
(1993); 

EC 

Taux d’épandage 
contrôlé 

Plans détaillés requis Environnement Canada 
(1993) 

EC 

Travail du sol Au moins une fois par foisv Yukon (2004a et 
2004b); Alberta (2004); 
Environnement Canada 
(1993) 

EC 

Période d’application  Restrictions lorsque le sol est 
saturé d’eau, couvert de glace 
ou de neige ou lorsqu’il est gelé 

 

Yukon (2004a et 
2004b); Alberta EUB 
(1996); Saskatchewan 
(1994); Environnement 
Canada (1993) 

EC 

Périodes 
d'exploitation 

6 mois – 2 ans, dans des 
conditions optimales 

Environnement Canada 
(1993); USEPA (1994) 

EC 

Procédures 
concernant la 
surveillance du sol, 
de l’eau souterraine et 
du lixiviat dans les 
lignes directrices 

> 2 puits de surveillance de 
l’eau souterraine en aval au 
mois 2 fois par an; 
échantillonnage du sol au moins 
1 fois aux 4 mois pendant les 
activités 

Environnement Canada 
(1993) 

EC 

                                                 

i À moins qu’il n’y ait pas de terres disponibles; dans ce cas, la directive plus modérée de 100 m de 
l’Alberta (2004) est recommandée. 

ii À moins qu’il n’y ait pas de terres disponibles; dans ce cas, la directive plus modérée de 100 m de 
l’Alberta (2004), du Yukon (2004a et 2004b) et d’Environnement Canada (1993) est recommandée. 
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iii Un document régional d’Environnement Canada (2004) est plus rigoureux mais, n’étant pas finalisé, 
la directive de l’Alberta (2004) est recommandée. 

iv Ces deux critères servent à prévenir le lessivage des métaux. 

v Le document de la Saskatchewan (1994) recommande un premier labourage dans les premières 
48 heures après le dépôt et une fois aux deux semaines, mais les recherches indiquent qu'un travail 
du sol additionnel n’accélère pas la biodégradation (McMillen et al. 2002). 
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	5 DISCUSSION ET CONCLUSIONS
	Les provinces qui se sont dotées de directives choisissent en règle générale une approche qui établit des contraintes numériques ou des recommandations relatives à l’emplacement du site, la conception, les mesures opérationnelles et la surveillance. La seule exception est le document de la province de Québec, axé davantage sur les contaminants à cause de recherches qui ont mis en évidence diverses contraintes et exigences qui sont plus efficaces pour les procédés de traitement biologique. Le guide d’Environnement Canada (1993) adopte un peu cette approche, en plus d’énoncer des exigences de conception et les opérations et de fonctionnement et de recommander un plan d’assainissement. D’autres provinces n’ayant pas de contraintes numériques exigent qu’une forme de plan d’assainissement soit reconnue par l’agence provinciale appropriée.
	Les lignes directrices des États ou pays étrangers sont souvent moins rigoureuses. En Australie-Occidentale, par exemple, les zones tampons entre les secteurs résidentiels et les plans d’eau sont de 50 m, contre 60 à 500 m au Canada, et l’État du Kentucky permet l’épandage contrôlé sur des pentes allant jusqu’à 15 %, alors que le maximum est de 5 à 9 % au Canada.
	L’Army Corp of Engineers des États-Unis fournit des lignes directrices en qui concerne l’épandage contrôlé en admettant, par contre, que les règlements étatiques écartent la possibilité d’avoir des critères définitifs pour toutes les circonstances. De plus, des études de traitabilité ou des études à l’échelle de démonstration sont conseillées pour de nombreux critères inclus dans la présente analyse (p. ex., les restrictions relatives aux sols récepteurs, le pH, la teneur en humidité et les amendements à l’aide de nutriments). La plupart des critères proposés sont en accord avec les lignes directrices du tableau de comparaison, à l’exception des amendements à l’aide de nutriments (C:N:P de 400:10:1 au lieu de la valeur de l’EPA, qui se situe entre 100:10:1 et 100:10:0,5). Ces lignes directrices ont été conçues pour aider les concepteurs de ce procédé et d’autres intervenants qui ont certaines connaissances en matière de génie civil, de chimie, de génie chimique, de microbiologie et de mathématiques. Aussi, l’information dans le document est-elle détaillée et exhaustive.
	Les conclusions à tirer des ouvrages qui ont été étudiés sont les suivantes :
	6 RECOMMANDATIONS
	Environnement Canada, voulant assurer une approche uniforme et approfondie des pratiques d’épandage contrôlé sur les sites contaminés fédéraux au Canada, entend élaborer des lignes directrices détaillées.
	Comme point de départ, le document de 1993 d’Environnement Canada peut être pris en considération. Des critères numériques et narratifs concernant les pratiques d’épandage contrôlé, comme ceux présentés dans le guide de 1993 et dans d’autres documents qui ont été étudiés, devraient maintenant être évalués et un consensus devrait être établi quant aux nouvelles lignes directrices. Elles seraient applicables aux sites fédéraux dans toutes les régions du Canada. On recommande toutefois qu’elles stipulent que, dans les provinces ou les territoires où des directives relatives à l’épandage contrôlé sont déjà en vigueur, la restauration des sites non fédéraux contaminés devrait s'y conformer.
	Quelles que soient les lignes directrices établies, elles doivent être conformes à des lois et règlements fédéraux divers, tels que la Loi sur les pêches, la Loi canadienne sur la protection de l'environnement et la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale.
	À des fins de discussion, le tableau 7.1 établit une liste des paramètres qui devraient faire partie des lignes directrices. Pour chaque paramètre, nous mentionnons les critères les plus stricts énoncés dans les lignes directrices canadiennes. Une fois que des critères sont établis par une province ou un territoire, il est difficile de justifier l’emploi de critères moins rigoureux, c'est pourquoi il faut d'abord prendre en compte les critères les plus stricts. On devrait arriver à un consensus justifiable pour ce qui est des critères recommandés. Il est à noter que ces lignes directrices ne sont pas applicables par la législation et qu’elles devraient être considérées comme des outils pour assurer une restauration efficace. L’approche suivante est suggérée dans la prise de décision finale quant aux valeurs prescriptives à employer dans les nouvelles lignes directrices fédérales : 
	Étape 1 :
	 Les critères prescriptifs d’Environnement Canada (1993) devraient être pris en considération en premier lieu.
	 Dans le cas où aucune directive n’a été établie pour un critère en particulier, c'est le critère provincial le plus rigoureux qui devrait être envisagé.
	Étape 2 :
	 Lorsqu’un critère provincial ou territorial diffère de celui établi à l’étape 1, il devrait être évalué et il faudrait arriver à un accord justifiable pour choisir la directive la plus appropriée (ce peut être, mais pas nécessairement, le critère le plus rigoureux).
	 Les raisons qui font qu’on ne peut atteindre un consensus sont souvent liées aux différences des sites selon les régions. Des allocations propres aux sites devraient être accordées pour tenir compte des conditions climatiques et géophysiques singulières de diverses régions du Canada.
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